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Divorce avec un algérien en angleterre

Par kapakap, le 22/02/2008 à 19:53

je me suis mariée ya 5ans en angleterre avec un immigré algérien suis-je obligé de me rendre
en angleterre pour divorcer? qu'est ce que je risque?

Par citoyenalpha, le 15/03/2008 à 18:16

Bonjour,

Si vous n'avez pas transcris l'acte sur l'état civil français en effet vous devrez vous rendre en
Angleterre afin de divorcer.

Restant à votre disposition
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